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Le Trait d’Union de Meroux-Moval        
Mars 2025

Le mot du Maire 

 

 

 

 

Tout au long de l’année, de nouveaux habitants, 
propriétaires ou locataires, viennent s’installer 
dans notre commune. Nous sommes naturellement 
ravis de les recevoir parmi nous, mais tous n’ont 
pas le réflexe de venir signaler leur arrivée en 
mairie. De ce fait, il nous est difficile de les 
identifier pour les accueillir comme il se doit. Nous 
profitons de ce moment très convivial pour faire 
connaissance et pour leur présenter le village, les 
associations et les services que nous pouvons leur 
proposer. Je demande donc aux nouveaux 
habitants, arrivés à Meroux-Moval au cours des 
deux dernières années, et qui n’auraient pas reçu 
d’invitation pour la cérémonie d’accueil du samedi 
05 avril prochain, à 11h00, de venir se faire 
connaître en mairie le plus rapidement possible. 

Peut-être également que quelques Mervalois n’ont 
pas reçus d’invitation au repas annuel des aînés de 
la commune. Cela est également lié au fait que nous 
n’avons pas forcément connaissance des dates de 
naissance de tous nos administrés. Ainsi, si vous 
avez plus de 65 ans et que vous n’avez pas reçu 
d’invitation pour le dernier repas ou colis des 
aînés, merci à vous aussi de le signaler en mairie. 
Vous participerez ainsi au prochain repas. 

Une boîte à livres, très bien tenue par Adeline que 
nous remercions encore, est installée dans l’abribus 
de la rue du Lavoir. Elle est à votre disposition et 
chacun peut, à sa guise, en respectant les règles 
d’utilisation affichées, prendre gratuitement des 
livres et en déposer pour qu’ils puissent profiter à 
quelqu’un d’autre. Nous sommes disposés à  

 

 

 

 

 

installer une ou deux autres boîtes à livres dans le 
village. Nous sommes à votre écoute pour nous 
suggérer des endroits propices pour accueillir ce 
service de proximité. 

Comme chaque année, à cette période, les élus 
travaillent à l’élaboration du budget annuel et à 
la planification pluriannuelle des investissements. 
C’est un gros travail de concertation qui nous 
permet de réfléchir sur le développement à moyen 
terme de notre village. Je reviendrai sur ce sujet 
important dans un prochain Trait d’Union. 

Je vous ai déjà parlé du projet de construction 
d’une MAM (Maison d’Assistantes Maternelles) 
à proximité de la résidence Âges et Vie. Cette fois, 
ce n’est plus un projet puisque les premiers coups 
de pelle ont été donnés et que cette maison, dans 
laquelle un certain nombre de places sont réservés 
aux enfants de notre commune, ouvrira ses portes 
à la fin de cette année. C’est un service 
supplémentaire, attendu avec impatience par les 
familles de Meroux-Moval. 

 

Très cordialement, 

Stéphane Guyod 
Maire de Meroux-Moval 
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Horaires de la Mairie 

 

• Lundi : fermé au public 

• Mardi : 13H30-18H00 

• Mercredi : 13H30- 17H00 

• Jeudi : 8H30- 12H00 

• Vendredi : 8H30-12H00 

• Samedi : 10H-12H00 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Fermeture Mairie 

 

Le secrétariat de Mairie sera fermé le samedi 29 

mars ainsi que le 12 avril 2025. 

Merci de votre compréhension. 

 

Carte d’identité/ passeport 

 

Depuis le 31 octobre 2023, la mairie 

peut établir vos demandes de Cartes 

Nationales d’Identité et vos 

Passeports biométriques. 

Vous pouvez remplir un dossier de pré-demande en 

ligne depuis le site Internet de l’ANTS et ensuite 

prendre rendez-vous pour finaliser votre demande. 

 

Mise à l’honneur 

 

La municipalité est heureuse de mettre à l’honneur les 

jeunes diplômés en 2024 ainsi que les anciens 

membres du Conseil Municipal des 

Jeunes lors d’une cérémonie le 

samedi 12 avril à 11h en Mairie. 

Cette cérémonie sera l’occasion de 

féliciter ces jeunes pour leur 

engagement et leur réussite. 

 

 

 

 

 

Nouveau Conseil Municipal des 
Jeunes 

 

Le 16 novembre dernier de nombreux enfants, âgés de 
10 à 13 ans, munis de leur 1ère carte d’électeur se sont 
succédés à l’espace Part’Âges pour procéder de 
manière solennelle à l’élection de leur représentants 
au nouveau Conseil Municipal des Jeunes. 
Ces élections se sont déroulées en présence du Maire 
junior Gaspard Vaudrey, de ses adjoints et conseillers, 
du Maire de la commune Stéphane Guyod accompagné 
de sa première adjointe Noémie Dubost et 
d’Emmanuelle Bohl, conseillère déléguée à la jeunesse 
et porteuse de ce projet de CMJ et des élus impliqués 
dans le CMJ (M. Alain Duvernois et Mmes Marie 
Mingardo et Jessica Richert). 
Avant de procéder aux votes, les jeunes élus ont eu à 
cœur d’expliquer à leur camarades les rouages des 
élections et le rôle d’un CMJ. 
Les sept candidats ont tous été élus au premier tour et 

ont pu échanger autour de leurs 

centres d’intérêts avec les anciens élus 

du CMJ. 

Un nouveau rendez-vous avait été fixé 

le 11 janvier pour procéder aux 

élections du Maire junior et de ses 

adjoints. 

Après un discours de bienvenue et d’encouragement, 

le Maire Stéphane Guyod a procédé à l’appel aux 

candidatures.  

Pauline Divoux a été élue Maire junior, Claire Richardot 

et Mia Frossard rempliront la fonction d’adjoint. 

Tous ont reçu un kit du jeune élu offert par la 

municipalité afin de mener leurs projets à bien. Le 

Maire junior et ses adjoints ont eu le privilège 

d’endosser une écharpe tricolore, les conseillers 

municipaux ont quant à eux épinglé une cocarde 

tricolore à leurs vêtements.  

Les jeunes élus en lien avec leurs homologues adultes, 

sont tous motivés pour s’impliquer dans la vie de la 

commune et comptent bien faire entendre leurs voix ! 

Leur première action a d’ailleurs lieu ce week-end avec 

le nettoyage du village en 

collaboration avec les 

chasseurs. 

 

 

 

 

LA VIE AU VILLAGE 

URGENCES 

Sapeurs-pompiers, Samu, Police-secours, 

Gendarmerie 

112 
Médecin de garde : 116 117 

Centre hospitalier : 03.84.98.20.20 

 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
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Souvenir et Amitié 

 

Reconstitution historique 8 mai 2025 
 

L’association Souvenir et Amitié organise la 
reconstitution historique du 8 mai sur le thème « les 
acteurs de la Libération ».  
Pour ce faire, elle recherche des bénévoles de tous 
âges pour jouer le rôle des civils de 1945. Si vous 

souhaitez participer à cet 
événement, merci de 
contacter Thierry Mantion au 
07 71 14 35 81 ou Philippe 

Mattin aux heures de repas au 03 84 36 52 27. 

 

Comité des fêtes 
 

Nous vous rappelons le loto du Comité des fêtes le 29 
Mars 2025 à 20H au fort de Meroux-
Moval.  
Pour tout renseignement rendez- 
vous sur le site de la commune ou sur 
le TU du mois de janvier 2025. 
 

Une rose, un espoir 
 

Les motards solidaires de Une rose, Un espoir seront 
de passage à Meroux-Moval le samedi 26 avril. 

• 10H20 à 12H25 : secteur Meroux 

• 11H25 à 12H25 : secteur Moval 
En échange d’un don de 2 euros minimum, une rose 

vous sera offerte. Cette année, les fonds 
récoltés financeront un module d’angio-
mammographie, un outil de diagnostic 
supplémentaire pour le service 
d’imagerie médicale de l’HNFC, essentiel 

dans certaines situations de cancer du sein. 
 

Soyez nombreux à soutenir cette belle cause en 
allant à leur rencontre et en leur ouvrant vos portes. 

 
 

 

Participez à l’embellissement de 
votre village 

 

Vous avez trop de bulbes de tulipes, jonquilles, 
narcisses, jacinthes, crocus… ? Vous dédoublez vos 
vivaces envahissantes ? Ne les jetez pas ! Offrez-leur 
une seconde vie en contribuant au fleurissement du 
village. 

Vous souhaitez participer à la décoration, à la 
plantation ou à l’entretien des espaces fleuris ? 
Rejoignez la commission fleurissement. 

Contactez le secrétariat de mairie ou Madame 
Magnin Brigitte au 03.84.56.16.50 

 
 
 
 
 

 
 

Nuisances sonores 
 

RAPPEL. Pour notre village, les horaires autorisés 
pour les particuliers lors de l’utilisation d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore sont les 
suivants : 
Jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h. 
Et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Merci à chacun de respecter le bien-être de ses 
voisins. 

 

 
 
 

 
 
 

 
Mariage : 

- M. Cyril PERRIER et Mme Sonia FLOTTAT 
mariés le 1er mars 2025 
 

Toutes nos félicitations aux jeunes mariés. 
 

 
Décès : 

- Mme JACQUES Giselle décédée le 26 février 
2025 
 

Nous renouvelons nos sincères condoléances à la 
famille 

 

 

ETAT CIVIL 

ASSOCIATIONS 

COMMISSION FLEURISSEMENT  

 

 

 

 

 

 BIEN VIVRE ENSEMBLE  

Dans le cadre d’une activité 

professionnelle, les horaires 

autorisés sont 7h-20h sauf dimanche 

et jours fériés. Arrêté n°100/2019 

article 2 
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